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La faute

Votre employeur estime que vous avez commis une faute. Comment la faute se dÃ©finit-elle ? Y a-t-il une
hiÃ©rarchie des fautes ? Quelles sont les consÃ©quences pour vous ?

1. DÃ©finition de la faute

La faute nâEuros"est ni dÃ©finie par le Code du travail, ni par les juges. Il nâEuros"existe pas Ã proprement dit des
faits constitutifs de la faute.
 En revanche, le Code du travail dispose que la faute se caractÃ©rise par tout agissement de votre part que
lâEuros"employeur considÃ¨re comme fautif (article L. 1331-1 du Code du travail). Il revient donc Ã
lâEuros"employeur dâEuros"apprÃ©cier si le fait commis est une faute ou non. En cas de litige, les juges
effectueront un contrÃ´le de la rÃ©alitÃ© de la faute.

2. Les types de fautes

Les juges et le Code du travail distinguent trois types de fautes en fonction de leur degrÃ© de gravitÃ© :

[-] La faute simple ou lÃ©gÃ¨re.

[-] La faute grave : Les juges ont considÃ©rÃ© que la faute grave est celle qui rend impossible le maintien du
salariÃ© dans l'entreprise (Cour de Cassation, Chambre sociale, 27 septembre 2007, nÂ?06-43867). A titre
dâEuros"exemple, constitue une faute grave le refus du salariÃ© de reprendre le travail malgrÃ© les injonctions
rÃ©pÃ©tÃ©es de lâEuros"employeur (Cour de Cassation, Chambre sociale, 27 mai 2003, nÂ? 01-42374).

[-] La faute lourde : Elle est dâEuros"une gravitÃ© particuliÃ¨re et rÃ©vÃ¨le une intention de nuire Ã
lâEuros"employeur ou Ã lâEuros"entreprise (Cour de Cassation, Chambre sociale, 10 octobre 2007, nÂ? 05-45898).
Les juges ont ainsi considÃ©rÃ© que le dÃ©tournement de la clientÃ¨le au profit dâEuros"un concurrent tÃ©moigne
une intention de nuire Ã lâEuros"entreprise et caractÃ©rise une faute lourde (Cour de Cassation, Chambre sociale,
30 septembre 2003, nÂ? 01-45066).

3. La faute peut conduire Ã une sanction

En cas de faute, lâEuros"employeur peut vous sanctionner, la sanction peut aller de l'avertissement au
licenciement.

Toutefois, il nâEuros"est pas nÃ©cessaire de commettre une faute pour faire lâEuros"objet dâEuros"une procÃ©dure
de licenciement.
 En effet, dÃ¨s lors que sa dÃ©cision repose sur un motif rÃ©el et sÃ©rieux, lâEuros"employeur peut dÃ©cider de
vous licencier. Il en va ainsi de lâEuros"insuffisance professionnelle. Les juges ont, par exemple, estimÃ©
quâEuros"un manque de dynamisme du salariÃ© ayant conduit Ã la perte de plusieurs clients caractÃ©rise une
insuffisance professionnelle justifiant le licenciement (Cour de Cassation, Chambre sociale, 31 janvier 1995, nÂ?
91-41409).
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La faute

4. La faute, en cas de licenciement, peut vous priver
de certaines indemnitÃ©s

La gravitÃ© de la faute commise a des consÃ©quences sur les indemnitÃ©s versÃ©es aprÃ¨s le licenciement.

Ainsi, en cas de licenciement pour faute grave ou lourde, vous perdez votre droit Ã l'indemnitÃ© de licenciement et Ã
lâEuros"indemnitÃ© compensatrice de prÃ©avis (articles L. 1234-1 et L. 1234-9 du Code du travail).

La faute lourde fait perdre de plus lâEuros"indemnitÃ© compensatrice de congÃ©s payÃ©s.

5. Licenciement pour faute et droits aux allocations de
chÃ´mage

Selon les dispositions de l'article L. 5421-1 du Code du travail, seuls les
 travailleurs involontairement privÃ©s d'emploi ont droit aux allocations de
 chÃ´mage .

Aux termes du rÃ¨glement Unedic, sont considÃ©rÃ©s comme
 involontairement privÃ©s d'emploi les salariÃ©s dont la rupture du contrat rÃ©sulte d'un licenciement. L'indication
par votre employeur sur l'attestation destinÃ©e Ã l'ASSEDIC, selon laquelle votre contrat a pris fin suite Ã un
licenciement, est suffisante pour caractÃ©riser le chÃ´mage d'involontaire.

Ainsi, tout licenciement quel qu'en soit le motif (faute grave ou lourde,
 Ã©conomique, inaptitude...) ouvre droit Ã un revenu de remplacement
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